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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

La  Gare  de  Lyon  va  faire  l’objet  de  grands  travaux  de  rénovation  et
d’aména g e m e n t  sur  les  dix  prochaines  années .  Ces  projets  concernen t  notam m e n t
l’améliora t ion  de  l’intermod ali t é ,  la  végétalisa tion  de  la  gare,  la  rénovation  du
patrimoine  (façade  historique  de  la  gare  et  grande  halle  voyageur s  dans  le  hall  1),
la  modernisa t ion  du  hall  3  (reliant  la  place  Fresnay  à  la  rue  de  Bercy)  et  la
désatu r a t ion  du  hall  2.  

Pôle  majeur  de  déplacem e n t s  à  l’échelle  régionale  et  nationale,  son  trafic  actuel  de
140  millions  de  voyageu r s  par  an  est  amené  à  augme n t e r  de  20  %  d’ici  2030,  en
raison  du  prolongem e n t  de  la  ligne  14  du  métro,  du  renouvellem en t  des  trains  de
la  ligne  D  par  des  trains  plus  capacitai res ,  ainsi  que  du  fait  de  la  croissance
attendue  du  trafic  grandes  lignes,  TER  et  Transiliens.

Dans  ce  contexte,  SNCF  Gares  &  Connexions  prévoit  de  requalifier  l’aile  Bercy  de
la  gare  afin  de  créer  une  nouvelle  ent rée  de  gare  sur  cette  façade  actuellem en t
très  peu  qualita t ive  et  sous- utilisée  et  favorise r  l’intermod ali té .  

Une  nouv e l l e  façad e  pour  une  gare  plus  accu e i l l a n t e

La  façade  côté  Seine  de  la  Gare  de  Lyon  sera  complèt e m e n t  réamé n a g é e  afin
d’appor t e r  une  meilleure  visibilité  aux  accès,  d’ouvrir  la  gare  sur  la  ville  et  d’offrir
plus  de  connexions  intermodales .  Ce  projet  de  modernisa t ion  s’inscri t  dans  le
schéma  direc teu r  du  tripôle  Gare  de  Lyon  -  Gare  de  Bercy  -  Gare  d’Auster li tz
élaboré  sous  l’égide  d’Ile- de- France  Mobilités  pour  améliore r  l’intermod ali té .

Le  projet  prévoit  ainsi  de  créer  de  nouveaux  escaliers  fixes  et  mécaniques
permet t a n t  de  relier  la  gare  de  surface  à  la  salle  d’échang es  métro/RER  située  au
niveau  inférieur .

L’espace  sous  l’allée  de  Bercy,  héritage  de  l’urbanis me  fonctionnalis te  sur  dalle
totaleme n t  obsolète  et  inadap t é  aux  usages  actuels,  est  peu  qualitat if  et  présen te
des  difficultés  d’entre t i en  et  de  sécurisa t ion.  Il  est  de  ce  fait  sous- utilisé  par  les
voyageur s  alors  qu’il  présen t e  un  potentiel  import an t  d’intermod ali t é  du  fait  de  son
ouver tu r e  sur  la  ville.  



Cet  espace  sera  réinves ti  et  perme t t r a  d’accueillir  un  parking  vélos  sécurisé  d’une
capacité  de  600  places,  une  circula tion  des  piétons  fluidifiée,  et  une  offre  de
restau r a t ion  et  de  commerce s  adaptée  au  quar ti e r  et  aux  besoins  des  usage rs  des
transpor t s ,  assuran t  une  interface  entre  la  rue  de  Bercy  et  l’intérieur  de  la  gare.  

Ainsi,  la  façade  de  la  gare,  aujourd’hui  située  en  retrai t  sous  la  dalle,  sera  avancée
au  droit  de  l’espace  public  afin  de  rendre  la  gare  plus  visible  et  offrir  des  espaces
de  circulation  pour  les  piétons  plus  confortable s .

Un  proje t  exe m p l a i r e  en  ma t i è r e  d’éco- conc e p t i o n

Cet  aménage m e n t  est  condui t  dans  une  démarch e  d’éco- concep tion  qui  vise
notam m e n t  à  limiter  l’impact  carbone  et  énergé t ique  et  à  favoriser  la  biodiversi té
et  les  îlots  de  fraîcheur .  Le  projet  s’inscrit  dans  la  démarc he  de  labélisa t ion  «
Bâtiment  Durable  Francilien  »  et  dans  le  cadre  des  mesure s  visant  à  accélér e r
la  transi tion  énergé t ique  et  climatique  des  grandes  gares  parisiennes  établies
entre  SNCF  Gares  & Connexions  et  la  Ville  de  Paris.  

Le  projet  prévoit  égalem en t  la  végétalisa t ion  de  l’allée  de  Bercy,  située  sur  la  dalle
au- dessus  de  la  rue  de  Bercy,  afin  d’appor t e r  de  l’ombre  et  d’atténue r  l’effet  d’îlot
de  chaleur  urbain  dans  cet  environne m e n t  très  minéral .  Il  s’inscri t  ainsi
pleinem en t  dans  les  objectifs  du  futur  PLU  bioclimatique  de  la  Ville  de  Paris  arrê t é
par  votre  assemblée  en  juin  dernie r .

Financ e m e n t

Ce  projet  est  co- financé  par  SNCF  Gares  &  Connexions,  Île- de- France  Mobilités,  la
Région  Île- de- France ,  et  l’État,  via  la  Direction  régionale  et  interdé p a r t e m e n t a l e  de
l’environne m e n t ,  de  l’aménag e m e n t  et  des  transpo r t s  et  via  le  Ministè re  de
l’Économie,  des  Finances  et  de  la  Souveraine t é  indust rielle  et  numérique .

Conc e r t a t i o n

La  concer t a t ion  publique,  menée  par  SNCF  Gares  &  Connexions,  s’est  déroulée  du
22  mai  au  27  juin  2023  et  a  montré  une  bonne  percep tion  du  projet  par  les
voyageur s  et  les  riverains .  Le  bilan  a  été  publié  en  septem b r e  sur  le  site  interne t
de  la  concer t a t ion.  

De  nombreus es  atten t e s  ont  été  exprimées  sur  la  salubri t é  et  la  sécuri t é  du  site
ainsi  que  sur  l’éclairage  des  espaces  et  leur  végétalisa tion.  Plusieurs
questionne m e n t s  ont  porté  sur  les  chemine m e n t s  des  piétons  et  des  vélos  pour
accéde r  aux  futurs  espaces .  Un  renforcem e n t  de  la  signalé tique  externe  à  la  gare
ainsi  qu’un  meilleur  marqua g e  des  entrée s  sont  attendus .  

Concern a n t  la  typologie  des  commerc es ,  des  besoins  ont  été  formulés  en  faveur  de
restau r a t ion  assise  et  d’une  supére t t e .  Enfin,  des  préoccup a t ions  ont  été  émises
sur  la  nécessi t é  de  bien  traite r  l’interface  de  la  zone  logistique  qui  sera  aména gé e



en  face  de  l’établissem e n t  scolaire  Paul  Verlaine  situé  de  l’autre  côté  de  la  rue  de
Bercy,  et  par  conséque n t  la  qualité  de  l’inser tion  urbaine  de  cet te  zone.
Ces  préoccupa t ions  sont  intégrée s  et  prises  en  compte  pour  l’évolution  du  projet,
notam m e n t  pour  le  traitem e n t  des  circula t ions  piétonnes  sur  le  secteu r  de  la  rue
de  Rambouillet .

De  façon  connexe,  plusieurs  ques tions  ont  porté  sur  le  réamén a g e m e n t  à  venir  de
la  rue  de  Bercy  à  l’étude  par  la  Ville  de  Paris,  qui  vise  à  pacifier  cet  axe  et  à
favorise r  les  circulations  cyclables  et  les  transpor t s  en  commun.

De m a n d e  d’au t o r i s a t i o n  de  dép ô t  de  per m i s  de  cons t r u i r e  sur  le  fonci e r  de  
la  Ville  de  Paris

La  Ville  de  Paris  est  proprié t ai re  d’un  linéaire  de  voirie  d’environ  594  m²  situé  sous
dalle  au  droit  de  la  gare  de  Lyon  jusqu’à  l’angle  de  la  rue  Rambouille t .

La  limite  foncière  actuelle  ent re  le  domaine  public  ferroviaire  et  le  domaine  public
de  la  Ville  de  Paris  se  situe  :

- Sur  la  rue  de  Bercy  :  au  niveau  du  nu  intérieur  de  la  première  rangée  de
poteaux  soutena n t  la  dalle.  Le  projet  de  la  rue  de  Bercy  sera  ainsi  l’occasion
de  régula rise r  la  proprié té  correspond a n t  à  la  zone  d’implanta t ion  des
poteaux  de  la  Gare  de  Lyon,  actuellem en t  hors  foncier  SNCF.

- Sur  la  rue  de  Rambouillet  : au  niveau  d’une  partie  du  trot toir .  

Le  projet  prévoit  une  nouvelle  façade  partielleme n t  vitrée  au  niveau  des  espaces
publics  de  la  gare  et  des  commerc e s  et  clôturé e  au  niveau  de  la  zone  logistique,
qui  sera  aména gé e  sur  une  partie  du  foncier  proprié té  de  la  Ville.  Une  procédu re
de  déclasse m e n t  et  une  cession  accompag n e r o n t  donc  la  mise  en  œuvre  de  ce
projet.  Les  échanges  sont  en  cours  avec  SNCF  Gares  &  Connexions  pour  en
arrê t e r  les  modalités  et  une  délibér a t ion  spécifique  sera  présen t é e  à  votre
assemblée  couran t  2024.

Le  projet  Gare  de  Lyon  Côté  Seine  fera  l’objet  d’une  demande  de  permis  de
const rui r e  dans  les  prochaines  semaines .  Ce  projet  se  développan t  en  partie ,  sur
sa  bordure  côté  rue  de  Bercy  et  rue  de  Rambouillet ,  sur  des  emprises  appar t e n a n t
à  la  Ville  de  Paris,  il  vous  revient  d’autorise r  le  dépôt  de  ce  permis  de  const rui r e
ainsi  que  des  autres  autorisa t ions  adminis t ra t ives  nécessai r e s  à  sa  réalisa tion.

Le  calendrie r  du  projet  prévoit  un  démar r a g e  des  principaux  travaux  couran t  2025
en  vue  d’une  livraison  en  2028.

Compte  tenu  de  la  consistance  du  projet  qui  perme t  l’améliora t ion  du
fonctionne m e n t  et  de  l’intermod ali t é  de  la  Gare  de  Lyon  et  son  ouver tu r e  sur  la
ville,  je  vous  prie  de  bien  vouloir  autorise r  SNCF  Gares  &  Connexions  à  déposer
toute  demande  d’autorisa tion  administ r a t ive,  notamm e n t  d’urbanism e,  nécess ai re
à  la  réalisa tion  du  projet  que  je  viens  de  vous  présen t e r  et  qui  va  dans  le  sens  des
orienta t ions  de  la  Ville  visant  à  favorise r  l’intermodali t é  et  à  améliore r  l’inser t ion
urbaine  de  la  Gare  de  Lyon.



Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DU  162  Gare  de  Lyon  – Projet  Côté  Seine  (12e)  – Autorisa tion  de  dépôt  des
demande s  d’autorisa t ions  administ r a t ives.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  articles  L. 2511- 1  et  suivants ,  
articles  L.2121- 29  et  suivants ,  articles  L.2122- 21  et  suivants  ;

Vu  le  Code  de  l’Urbanis me,  articles  L. 421- 1  et  suivants ,  article  R.  423- 1  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2023  DU  162  en  date  du                                          par
lequel  Mme  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’autorise r  le  dépôt  par  la  SNCF  Gares
et  Connexions  de  toutes  demande s  d’autorisa t ions  adminis t r a t ives ,  notam m e n t
d’urbanism e,  nécessai r es  à  la  réalisa t ion  de  l’opéra tion  ;

Vu  l’avis  de  Mme  la  Maire  du  12ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du
;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                   ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de  la  5e  Commission
et  M.  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e  Commission,

Délibère  :

Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  consen ti r  au  dépôt  par  SNCF  Gares  et
Connexions  de  toutes  demand e s  d’autorisa t ions  adminis t ra t ives ,  notam m e n t
d’urbanism e,  nécessai r es  à  la  réalisa t ion  du  projet  Gare  de  Lyon  - Côté  Seine.


